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Question 10/1: 
Incidences réglementaires du phénomène de convergence des télécommunications, de la radiodiffusion, des techniques de l'information et du contenu des transmissions

COMMISSION D'ÉTUDES 1
ORIGINE:
RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 10/1

TITRE:
RAPPORT DE LA RÉUNION DU GROUPE DU RAPPORTEUR SUR LA QUESTION 10/1 (GENÈVE, 14 SEPTEMBRE 2000, 9 h 30 - 10 h 45)

________

Principaux résultats de la réunion

Le Rapporteur a présenté le Document 1/144 en mettant l'accent sur les principales questions qui y sont évoquées. Il a à nouveau demandé l'avis des participants au sujet des mesures à prendre ultérieurement. A l'issue d'un débat animé, les représentants de la France, de Malte, de la Suisse, du BDT ainsi que le Président de la Commission d'études 1 de l'UIT-D ont formulé des suggestions et des observations intéressantes.

Le représentant de la France a indiqué que l'évolution rapide de la convergence pourrait conduire à des faits nouveaux et que la Question 10/1 allait peut-être prendre encore plus d'importance au cours des prochains mois. Il a ajouté que le Rapporteur pour cette Question recevrait peut-être un très grand nombre de nouvelles contributions de certains pays.

Le représentant de la Suisse a informé les participants que des modifications avaient été apportées dernièrement à la législation de son pays et qu'une loi sur la radiodiffusion traitant exclusivement des questions de contenu avait été adoptée. La loi sur les télécommunications a quant à elle été développée pour traiter des aspects juridiques liés aux technologies et à l'infrastructure de la radiodiffusion, de l'informatique et des télécommunications.

Programme de travail futur

Les participants sont convenus d'inviter les administrations, les organes de réglementation et les opérateurs à soumettre au BDT des contributions sur la convergence ainsi que les documents, les règlements et les lois pertinentes. Ces contributions seront utiles au Rapporteur et les autres documents précités pourront enrichir la base de données du BDT aux fins de référence et de consultation.

__________
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